








1111 
PAYS DES

HERBiERS 

1111' 
Administration générale 

Département de la Vendée 

► décider l'aliénation de gré à gré des biens mobiliers jusqu'à 4 600 €;
► autoriser, au nom de la Communauté de communes, le renouvellement de l'adhésion aux
associations dont elle est membre;

Le Conseil communautaire sera informé des décisions prises dans le cadre des délégations 
reçues ainsi qu'il est prévu à l'article LS2ll-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Par ailleurs, pour garantir la continuité du fonctionnement de l'administration 
communautaire, il convient de décider que les décisions relatives aux matières ayant fait 
l'objet d'une délégation au Président issue de la présente délibération, seront prises, en cas 
d'absence ou d'empêchement du Président, par l'élu assurant le remplacement du 
Président en vertu de l'article L. 2122-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, à 
savoir par un Vice-président dans l'ordre des nominations. 

Compte tenu de l'exposé qui précède, 
Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° du Conseil communautaire du 28 septembre 2022 portant dispositif 
d'aide à l'achat de récupérateurs d'eau de pluie, 
Vu l'avis favorable de la commission Finances/Administration Générale du 13 septembre 
2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022, 

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir: 
approuver les délégations d'attribution du Conseil communautaire au Bureau 
communautaire et au Président ci-dessus désignées conformément à l'article L.5211-10 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
préciser que les décisions prises par le Président en application de la présente 
délibération peuvent être signées par un Vice-président agissant par délégation du 
Président dans les conditions fixées à l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
prec1ser que, sans préjudice de l'alinéa précédent, en cas d'absence ou 
d'empêchement du Président les décisions prises en application de la présente 
délibération seront prises conformément à l'article L. 2122-17 du Code Général des 
Collectivités Territoriales par un Vice-président dans l'ordre des nominations, 
abroger la délibération n°04 du Conseil communautaire du 8 juillet 2022 portant 
délégations d'attributions accordées au Bureau communautaire et au Président. 

Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le Conseil communautaire adopte, à 
l'unanimité, cette proposition. 
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